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Grille d’évaluation – Entretien professionnel 

 

 

 

Diplôme / titre  Experte/expert de la sécurité au travail et de la protection de la santé avec diplôme fédéral 
 
 

Titre du travail   
 
 

Candidate / candidat 
 

 
 
 

Numéro de candidate / candidat 
 
 

 

Experte / expert 1 
 
 

 

Experte / expert 2  
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3 / 6 points : démontré systématiquement ou intégralement réalisé 
2 / 4 points : démontré ou réalisé en grande partie 
1 / 2 point : peu démontré ou partiellement réalisé 
0 point : pas démontré ou pas réalisé 

 

Critères d’évaluation Justification de la déduction de points 
Points 

max. 

Points 

atteints 

 33  

1. Le temps prévu pour la brève présentation (valeur 
indicative : 5 à 7 minutes) est respecté. 

Durée mesurée de la présentation :  

3  

Evaluation :  

• Pas de présentation ou arrêt après 10 minutes = 0 points ☐ 

• Moins de 5 minutes = 1 point ☐ 

• Entre 5 et 7 minutes = 3 points ☐ 

• Plus de 7 à 8 minutes = 2 points ☐ 

• Plus de 8 à 10 minutes = 1 point ☐ 

2. La brève présentation met en évidence les principales 
conclusions du travail de diplôme. 

 
 
 
 
 
 

 

3  

3. Le raisonnement (fil rouge) est compréhensible et 
cohérent. 

 3  
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Critères d’évaluation Justification de la déduction de points 
Points 

max. 

Points 

atteints 

4. La communication est claire et intelligible, la présence est 
convaincante et le contact visuel avec le public est recherché.  

 3  

5. Les questions des experts sont assimilées et les réponses 
sont correctes du point de vue technique. 

 6  

6. Les réflexions et arguments personnels ressortent et sont 
compréhensibles. 

 6  

7. Les réflexions et arguments sont présentés, étayés et 
défendus de manière solide et convaincante. 

 6  

8. Les questions portant sur des thèmes supplémentaires 
sont prises en compte de manière flexible et les réponses 
sont correctes du point de vue technique. 

 3  

Total des points atteints  
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Calcul de la note de l'entretien professionnel :  

Composition des points 
Points 
max. 

Points 
atteints 

Total des points 33  

Note 

 
 

Points 
atteints 

0 - 1 2 - 4 5 - 8 9 - 11 12 - 14 15 - 18 19 - 21 22 - 24 25 - 28 29 - 31 32 - 33 

Note 1 1.5 2 2.5 3 3.5 4 4.5 5 5.5 6 

 

Lieu, date         Lieu, date 

 

……………………………………………………………… ............................  ………………………………………………………………………………………… 

 

 

Nom et signature de l’experte / expert 1     Nom et signature de l’experte / expert 2 

 

 

………………………………………………………………. ...........................  ………………………………………………………………………………………… 

Arrondi à la note ou à la demi-note 
arrondir à la demi-note supérieure si .25 ou .75 et plus 
arrondir à la demi-note inférieure si .24 ou .74 et moins 

Points atteints 
--------------------------- x 5+1 = <note 
Points max. 
 


